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MAIRIE DE WILLER - SUR- THUR 

 

 

COMPTE ð RENDU   DE  LA  

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 07 DECEMBRE 2018  
Convocation du 27 novembre  2018  

 
 
Sous la présidence de M. le Maire Jean-Luc MARTINI  
 
Présents : MM. Bernard WALTER 2ème Adjoint, Mme Isabelle LETT, 3ème Adjointe, Régis NANN, 4ème 
Adjoint,  Mme Nadine HANS, 5ème Adjointe, Mmes Christine VERRIER (à partir du point 3) Andrée 
BURGLEN, Christiane BRAND, Fatiha CHEMAA, MM. Thomas DESAULLES, Patrick FRANK, Bernard 
BASTIEN et Adrien HECK  

Absents : M. Roland PETITJEAN, 1er Adjoint, Mmes Sabrina BONNEFOY, Christine VERRIER (points 1 et 
2) et Adeline OTT, MM. Didier SOLLMEYER et Joël EHLINGER, excusés  -  Mme Laura ETHEVE, non 
excusée 
 
Procurations :  M. Didier SOLLMEYER à M. le Maire Jean-Luc MARTINI  
 M. Joël EHLINGER à M. Thomas DESAULLES 
 Mme Sabrina BONNEFOY à Mme la 3ème Adjointe Isabelle LETT 
 
 

°*°*°*°*°*°*°*°*°*°*°*°*°*°*°*°*°*°  
 
 

1. FIXATION DES DIFFERENTS TARIFS 2019 
 
a) Loyers des logements et garages communaux 
 

M. le Maire Jean-Luc MARTINI rappelle au Conseil municipal que la révision des loyers est basée sur 
la variation de l'Indice de référence des loyers créé par la loi n° 2008-111 du 8 février 2008 pour le 
pouvoir d'achat. 
 

Il précise que cet indice de référence correspond à la moyenne, sur les douze derniers mois, de 
l'indice des prix à  la consommation hors tabac et hors loyers. Il est calculé sur la base d'une 
référence 100 au quatrième trimestre de 1998. 
 

L'indice de référence des loyers servant de base à la révision annuelle est celui du 2ème trimestre dans 
la commune. M. le Maire fait savoir que cet indice augmente de 1,25 % au 2ème trimestre 2018, par 
rapport au 2ème trimestre 2017. 
 

 
Le Conseil Municipal, 
 
 

APRES avoir entendu les explications de M. le Maire, 
APRES en avoir délibéré, 
SUR proposition des Commissions réunies Finances en date du 4 décembre 2018, 
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DECIDE, à l'unanimité : 
 

¶ D'appliquer une augmentation de 1,25 % aux loyers des logements et garages communaux à 
compter du 1er janvier 2019, à savoir : 

 

LOYERS MENSUELS :  
 

A ces loyers se rajoutera chaque mois,  le coût d'entretien des chaudières  ainsi que le coût de 
ramonage des cheminées pour les logements concernés. 
 
LOYERS ANNUELS :  
 
. carrière du Loeffelbach  :      326,84 ϵ  
 
. Logement du Presbytère (occupé par M. le Curé KUONY) :  
Par délibération du 17 juin 2005, le Conseil Municipal avait décidé de fixer la valeur locative du 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ Ł тлл ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ōŀǎe à la répartition du coût entre 
les communes de la communauté de paroisses dont M. KUONY a la charge, à savoir Bitschwiller-les-
Thann, Goldbach-Altenbach et Willer-sur-Thur. 
 

Cette valeur locative a été revalorisée pour la première fois en décembre 2012 et avait été fixée à 
733,57 ϵ par mois pour 2018.  
 

Sur proposition de la Commission des Finances, le Conseil municipal décide d'augmenter cette valeur 
locative de 1,25 %  pour 2019, celle-ci étant par conséquent fixée à 742,74 ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ ǎƻƛǘ у 912,88 ϵ 
par an. 
 
 

b) Indemnités pour réfection des logements communaux 
 
Le Conseil Municipal, 
VU la délibération n° 1 a) de ce jour décidant d'augmenter les loyers des logements communaux de 
1,25 % au 1er janvier 2019, 

 

DESIGNATION DES LOGEMENTS 
Loyers 
2019 

logement 19 rue de la Grande Armée (occupé par la famille Robert GRETHA) 378,49 ú 

logement 19 rue de la Grande Armée (occupé par M. Baldrik DEFIENNE) 212,95 ú 

Logement 19 rue de la Grande Armée (occupé par Mme Adeline MARTINI) 239,83 ú 

logement 17a rue de la Grande Armée (occupé par Mme  Renée PETITJEAN) 228,76 ú 

logement 17a rue de la Grande Armée (occupé par la famille BIZZO-BLUNTZER) 551,76 ú 

logement 9 rue de la Grande Armée (occupé par Mme  Jacqueline CHAPPONNEAU-

ZUSSY) 
433,31 ú 

logement  9 rue de la Grande Armée (occupé par M.  Mathieu DREYER) 314,17 ú 

logement 9b rue Clemenceau (occupé par Mme Yolande LE PEN-ROQUE) 596,21 ú 

logement 1b rue Clemenceau (occupé par la famille DIETRICH/CATTANEO) 790,62 ú 

garages communaux  - Coût de la location par garage 43,21 ú 
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SUR proposition des Commissions réunies Finances, 
DECIDE à l'unanimité, d'augmenter dans les mêmes proportions (+ 1,25 %) à partir du 1er janvier 
2019, les indemnités versées aux locataires lorsqu'ils effectuent des travaux de réfection de leur 
logement : 

Pièce Tarifs 2018 

Cuisine jusqu'à 5 m²  ууΣрп ϵ 

Cuisine de +de 5m² jusqu'à 9m² ммфΣмл ϵ 

Cuisine au-dessus de 9 m² : мптΣмт ϵ 

Chambre en-dessous de 10 m²  мнуΣсн ϵ 

Chambre entre 10 et 14 m² мспΣпн ϵ 

Chambre au-dessus de 14 m² мфуΣмф ϵ 

Salle de bain унΣнп ϵ 

W.C. онΣсс ϵ 

Dégagement унΣнп ϵ 

 
 

c) Droits de place 
 
Le Conseil Municipal, 
 
VU la délibération du 1er décembre 2017 fixant les tarifs 2018 des droits de place, 
CONSIDERANT que  la variation de l'indice  des  prix  à  la  consommation  série hors tabac s'établit à 
+ 1,9 % sur un an (valeur octobre 2018), 
 

SUR proposition des Commissions réunies Finances, 
 

DECIDE à l'unanimité, de revaloriser de 1,9 %, les tarifs des droits de place qui s'établissent comme 
suit à partir du 1er janvier 2019 : 
 

 
Type d'occupation du domaine public 

 

 
Tarifs 2019 

/ƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƳōǳƭŀƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ όǇƛȊȊŀǎΣ ǇƻǳƭŜǘǎΧύ  5,4н ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ 

Cirques et autres manifestations sous chapiteau 43,3п ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ҍ Ŏŀǳǘƛƻƴ мрл ϵ 

 
  

d) Ventes de bois :  
 
Le Conseil Municipal, 
VU la délibération du 01/12/2017 fixant les tarifs de vente de bois applicables à compter de 2018 ; 
APRES avoir entendu les explications de M. le Maire ; 
SUR proposition des commissions réunies Finances : 
DECIDE à l'unanimité de ne pas augmenter les tarifs de ventes de bois qui restent fixés aux montants 
suivants pour 2019 : 
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o Bois de chauffage (Hêtre) : рл ϵ HT le stère όрр ϵ ¢¢/ύ  

o Bois d'Industrie en long (B.I.L.) : 

Á оу ϵ HT le m3 όпрΣсл ϵ ¢¢/ύ pour les particuliers  

Á Professionnels : application du prix du marché en vigueur le jour de la vente 

 

e) Concessions funéraires : 
 
Le Conseil Municipal,  
 

Vu les délibérations des 10/12/2004, 16/12/2011 et 01/12/2017, 
SUR avis des Commissions réunies FINANCES, 
APRES avoir entendu l'exposé de M. le Maire, 
 

DECIDE, à l'unanimité : 
De maintenir les montants actuels des concessions au cimetière communal pour l'année 2019, à 
savoir : 

Á /ƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ мр ŀƴǎ ǘƻƳōŜ ǎƛƳǇƭŜ   млрΣлл ϵ 
Á /ƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ мр ŀƴǎ ǘƻƳōŜ ŘƻǳōƭŜ  нмлΣлл ϵ 
Á /ƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ол ŀƴǎ ǘƻƳōŜ ǎƛƳǇƭŜ   нмлΣлл ϵ 
Á Concession de 30 ans tombe double  пнлΣлл ϵ 
Á Concession d'une alvéole au columbarium : мр ŀƴǎ Υ пллΣлл ϵ 

 ол ŀƴǎ Υ уллΣлл ϵ 
 

f) Autres tarifs : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
VU la délibération du  01/12/2017, 
VU l'avis des Commissions réunies Finances en date du 04 décembre 2018, 
 
DECIDE à l'unanimité de maintenir pour 2019 les tarifs suivants à leurs montants actuels : 
 

¶  Photocopies Υ лΣмр ϵ ƭŀ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нмκммκнллнύ 
 

¶ Vacations funéraires Υ нлΣлл ϵ ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ млκмнκнллпύ 
 

¶ Taxe de dispersion des cendres au Jardin du Souvenir Υ ǘŀȄŜ ŦƛȄŞŜ Ł нл ϵ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
24/08/2012) comprenant également la fourniture de la plaque destinée à être apposée sur le 
Livre du Souvenir (mise en place par les services municipaux, la gravure étant à la charge du 
demandeur) 
 

¶ Mise en dépôt provisoire ou capture d'animaux errants : forfait maintenu ¨ 45,00 û par 
opération  
 

¶ Interventions des sapeurs-pompiers : плΣлл ϵ ƭϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
nids de guêpes ou frelons) 
 

Á Participation communale à l'achat de clôtures électriques de protection contre l'intrusion 
des sangliers Υ мрл ϵ ǾŜǊǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 
électrique de protection contre les sangliers pour toute propriété située sur le ban communal 
(versement sur présentation d'une facture d'achat : le montant de la participation se limitant 
au montant de la facture dans le cas où celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мрл ϵύ 
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2. REVISION DU PRIX DE LOCATION DE LA CHASSE 

Le Conseil Municipal,  

VU le Cahier des Charges des Chasses communales du Haut-Rhin pour la période du 2 février 2015 au 
1er février 2024, notamment son article 16 relatif à la révision du prix du loyer de la chasse ; 
 

CONSIDERANT que l'arrêté ministériel du 20 juillet 2018 fixe l'indice nat ional des fermages pour 2018 

à la valeur de 103,05 représentant une baisse de - 3,04 %  par rapport à l'année 2017 ;  
 

APRES avoir entendu les explications de M. l'Adjoint Bernard WALTER, et après en avoir délibéré, 
 

SUR PROPOSITION des Commissions réunies Finances, 
 

DECIDE à l'unanimité : 
 

- d'appliquer une diminution de - 3,04 % à l'ensemble des baux de location de la chasse à 
partir du 2 février 2019 

 

- de fixer en conséquence les nouveaux tarifs comme suit :     

¶ Lot n° 1 (Sté WAIDMANSHEIL) :   ом офтΣсс ϵ   

¶ Lot n° 2 (Assoc. "La Moquette Rouge") : 23 тусΣмм ϵ    

¶ Lot n° 3 (M. CHEVALLET) :   мн осуΣтт ϵ    

¶ Chasse réservée du Freundstein :    м сстΣуу ϵ    
 

- de charger M. le Maire Jean-Luc MARTINI de notifier ces diminutions aux locataires des 
différents lots de chasse 

 
 
 

3. DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 2/2018 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu le budget principal 2018, 
VU le Budget annexe FORET 2018, 
Monsieur l'Adjoint Roland PETITJEAN propose au conseil municipal d'autoriser la décision 
modificative suivante : 
 

BUDGET PRINCIPAL : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 
Article 
Désignation 

Dépenses Recettes 

 Baisse des 
crédits 

Hausse des 
crédits 

Baisse des 
crédits 

Hausse des 
crédits 

Chapitre 74 
Article 74121 
Dotation de solidarité rurale 

 
 
 

 
 
 

  
 

м мллΣлл ϵ 

Chapitre 014 
Article 739223 
Fonds de péréquation des 
ressources communales et 
intercommunales 

  
 
 

м мллΣлл ϵ 

  
 
 

TOTAL  1 1ллΣлл ϵ  1 1ллΣлл ϵ 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

Chapitre 
Article 
Désignation 

Dépenses Recettes 

 Baisse des 
crédits 

Hausse des 
crédits 

Baisse des 
crédits 

Hausse des 
crédits 

Chapitre 041 
Opérations Patrimoniales 
Article 2031 
Frais d'études 
 

Article 2033 
Frais d'insertion 
 

Article 2313 
Constructions 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
о лрпΣлл ϵ 

  
 
 

2 605Σлл ϵ 
 

 
ппфΣлл ϵ 

 
 
 

TOTAL  3 054Σлл ϵ  3 054Σлл ϵ 

 
 

BUDGET ANNEXE FORET :  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 
Article 
Désignation 

Dépenses Recettes 

 Baisse des 
crédits 

Hausse des 
crédits 

Baisse des 
crédits 

Hausse des 
crédits 

Chapitre 70 
Article 7022 
Coupes de bois 

 
 
 

 
 

  
 

мл лллΣлл ϵ 

Chapitre 023 
Virement à la Section 
d'Investissement 

 
 
 

 
 

мл лллΣлл ϵ 

  

TOTAL  мл лллΣлл ϵ  мл лллΣлл ϵ 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

Chapitre 
Article 
Désignation 

Dépenses Recettes 

 Baisse des 
crédits 

Hausse des 
crédits 

Baisse des 
crédits 

Hausse des 
crédits 

Chapitre 021 
Virement de la Section de 
Fonctionnement 

 
 

 
 

  
 

мл лллΣлл ϵ 

Chapitre 21 
Article 2151 
Réseaux de voirie 

 
 
 

 
 

мл лллΣлл ϵ 

  

TOTAL  мл лллΣлл ϵ  мл лллΣлл ϵ 

 
Le Conseil Municipal, 
APRES avoir entendu les explications de M. l'Adjoint Roland PETITJEAN, 
APRES en avoir délibéré, 
DECIDE à l'unanimité, d'approuver la décision budgétaire modificative telle que détaillée ci-dessus. 
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4. MODIFICATION DU BAIL A FERME SIGNE AVEC M. BEMBENEK 
 
Monsieur l'Adjoint Régis NANN rappelle le bail à ferme  signé le 4 avril 2016 avec M. Sylvain 
BEMBENEK pour la location de plusieurs parcelles agricoles communales  (transfert des baux 
initialement loués à M. Jean-Paul WALTER). 
 
Il rappelle également le projet d'acquisition de terrain communal de M. Benjamin WELKER (voir point 
5 de la présente séance) et précise que 3 de ces parcelles sont actuellement louées à M. BEMBENEK 
dans le cadre du bail ci-dessus. 
 
Monsieur l'Adjoint fait savoir que M. BEMBENEK a donné son accord pour distraire les parcelles en 
question de la surface qui lui est louée actuellement, afin d'en permettre la vente à M. WELKER. 
 
Il s'agit des parcelles suivantes : 
- section 33 parcelle 51/11 : 6,14a (parcelle initialement louée : n° 50/11) 
- Section 33 parcelle 57/7 : 1,65a (parcelle initialement louée : n° 7) 
- Section 33 parcelle 53/5 : 5,48a (parcelle initialement louée : n° 5) 
 
représentant une surface totale de 13,27a 
 
Le Conseil Municipal, 
 

AYANT entendu l'exposé de M. l'Adjoint Régis NANN, 
VU l'avis favorable de M. Sylvain BEMBENEK, 
APRES en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité : 
 

DECIDE de modifier par avenant n° 1 ce à partir du 01/01/2019, le bail à ferme signé le 4 avril 2016 
avec M. Sylvain BEMBENEK, en déduisant les parcelles ci-dessus des surfaces louées ; 
 

DECIDE de donner délégation à M. le Maire pour la signature de cet avenant ainsi que pour toute 
autre pièce y afférente. 
 
 

5. CESSION DE TERRAIN A M. BENJAMIN WELKER 
 
M. l'Adjoint Régis NANN soumet à l'assemblée une demande émanant de M. Benjamin WELKER, 
lequel sollicite l'acquisition de parcelles de terrain communal situées à proximité de sa propriété 79 
rue du Vieil Armand. 
 
Par cette acquisition, M. WELKER souhaite agrandir l'espace, pour l'instant exigu, autour de sa 
maison.  
 
Il s'agit des parcelles suivantes, représentant une surface totale de 16a 48 ca : 
 

- section 33 parcelle 51/11 : 6,14a,  située en zone A du PLU (vocation agricole) 
- section 33 parcelle 55/8 : 3,21a   
- Section 33 parcelle 57/7 : 1,65a 
- Section 33 parcelle 53/5 : 5,48a  

Ces 3 dernières parcelles (S. 33 n° 55/8, 57/ et 53/5) sont situées en zone N, secteur Np du 
PLU (espace naturel à vocation agro-pastorale) 
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M. NANN rappelle que 3 de ces parcelles représentent des surfaces louées jusqu'à ce jour en bail à 
ferme à M. BEMBENEK, lequel a consenti à les exclure de son bail pour en permettre la présente 
cession (voir point n° 4 de la présente séance).  
Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭϥŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ рл ϵ ƭϥŀǊŜΣ ǘŀǊƛŦ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ 
précédentes cessions de parcelles de même nature. 
 
Le Conseil Municipal, 
 

APRES avoir entendu les explications de M. l'Adjoint Régis NANN, 
SUR avis de la Commission Administrative, 
APRES en avoir délibéré, 
 

A l'unanimité : 
 

DECIDE de céder les parcelles suivantes à M. Benjamin WELKER : 
 

- section 33 parcelle 51/11 : 6,14a 
- section 33 parcelle 55/8 : 3,21a   
- Section 33 parcelle 57/7 : 1,65a 
- Section 33 parcelle 53/5 : 5,48a  

 
DECIDE ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ł рл ϵ ƭϥŀǊŜ 
 

DECIDE de mettre tous les frais annexes de cette cession à la charge exclusive de l'acquéreur 
 

DONNE délégation à M. le Maire pour la signature de l'acte de vente à intervenir devant Maître 
Carole KEMPKES, Notaire à Saint-Amarin, ainsi que pour tout autre document relatif à ce dossier. 
 
 
 

6. MODIFICATIONS STATUTAIRES DU SYNDICAT MIXTE DE LA THUR AMONT ET 
TRANSFORMATION EN EPAGE 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Monsieur le Maire expose les motifs suivants : 
 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
métropoles a confié au bloc communal une compétence exclusive en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). 
A ce titre, le bloc communal devient responsable (article L211-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Υ 

- ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƻǳ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όмϲύΣ  
- de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭŀŎǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊǎ 

accès (2°), 
- de la défense contre les inondations (5°), 
- et de la protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines (8°). 
Ces compétences ont été transférées automatiquement à la Communauté de Commune le 1er 
janvier 2018. 
 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ό/ƻƳƳǳƴŜǎΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7 du Code dŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

- 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  
- 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 
- 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 
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- 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  
- 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques ;  
- 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-
bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

La Commune est notamment concernée par la compétence de maîtrise des eaux pluviales et du 
ruissellement (4°), ainsi que la gestion des ouvrages hydrauliques existants (10°) dont elle est 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όƳǳǊǎ ŘŜ ǊƛǾŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎΧύΦ 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ ǘƻǳǘ 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins de chaque territoire, militent pour que cette compétence puisse être confiée à un 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŀǳ 
mieux cette compétence sur un bassin versant cohérent. 
 

1. [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Thur amont 

 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
compétences non GEMAPI et notamment la gestion des ouvrages hydrauliques existants qui sont 
nombreux sur la Thur et ses affluents, le Comité syndical a autorisé les Communes de Steinbach, 
Mollau, Goldbach-Altenbach, Geishouse et Storckensohn à adhérer. 
 
Cet accord doit être confirmé par les organes délibérants des Communes concernées, ainsi que les 
membres primitivement adhérents au Syndicat Mixte de la Thur amont. 
 

2. La transformation du syndicat mixte de la Thur Amont en Etablissement Public 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9t!D9ύ 

 
tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƎƭƻōŀǳȄ ǎƻǳƭŜǾŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ 
Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǾƛǎŞes ci-dessus, il paraît nécessaire de 
faire coïncider les actions du syndicat mixte de la Thur Amont avec les missions dévolues aux EPAGE 
Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ƭŀōŞƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 

Le transfert obligatoire de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 aux intercommunalités 
implique également que la gouvernance de ce syndicat, ainsi que son fonctionnement, prennent en 
compte cette donnée. Le syndicat doit en effet nécessairement devenir un syndicat mixte à la carte 
pour permettre notamment le maintien en son sein du Département et distinguer les compétences 
confiées par chacun de ses membres. 
 

Dans cette perspective, il importe que chaque membre du syndicat se prononce, non seulement sur 
le projet de nouveaux statuts de celui-ci, mais également sur sa transformation concomitante en 
EPAGE. 
 

Les nouveaux statuts dont pourrait se doter le syndicat mixte ont été approuvés par le comité 
ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ ф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмтΦ 
 

Les organes délibérants des membres des syndicats concernés disposent d'un délai de trois mois 
pour se prononcer sur les statuts du nouveau syndicat. Les modifications statutaires sont 
ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǳƴŀƴƛƳŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΦ 
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
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DELIBERATION 
 
Vu les statuts du syndicat mixte de la Thur Amont ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 5211-18 et L 5211-5 ; 
 

Vu la délibération du comité syndical en date du 9 février 2017 approuvant les projets de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜΣ ŀƎǊŞŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀǳȄ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ǘŜƛƴōŀŎƘΣ 
Mollau, Goldbach-Altenbach, Geishouse et Storckensohn en tant que nouveaux membres du syndicat 
et de nouveaux statuts et autorisant son Président à notifier cette délibération aux structures 
adhérentes au syndicat mixte ; 
 

Considérant le projet de nouveaux statuts ; 
 

Considérant la proposition de transformation en EPAGE du nouveau syndicat, 
 

Considérant le délai de 3 mois imparti aux membres du syndicat pour se prononcer et les conditions 
ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ; 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 

Le Conseil Municipal à l'unanimité : 
 

- !¦¢hwL{9 ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ǘŜƛƴōŀŎƘΣ aƻƭƭŀǳ, Goldbach-Altenbach, Geishouse 
et Storckensohn à ce Syndicat, 

 

- !ttwh¦±9 ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9t!D9ύΣ 

. 

- APPROUVE les nouveaux statuts du syndicat mixte de la Thur Amont dans sa version jointe 
Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΣ ǎǘŀǘǳǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
arrêté préfectoral portant transformation du syndicat mixte de la Thur Amont en 
9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9t!D9ύΣ ŎƻƴŦormément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмо-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

 

- DESIGNE M. Thomas DESAULLES en tant que délégué titulaire et M. le Maire Jean-Luc 
MARTINI Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D9 ¢ƘǳǊ ŀƳƻƴǘΣ 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
décisions susmentionnées. 
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